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R^dAtittof und 'AdMnhtti'ntloh''
im' EiSgehSsbiscKen' 'HOttdölsAepOWeittenfe"

Redaction et Administration
an Departement federal-dd'cotrtfftWce.

Parait 1 t\2'föis p^r'jour,
lee'dlmaneb'ee et foun detyte exoeptte.

©TL1 31 ö"©1®*

Le comite de 1'feXposrtion'vient d!äceorder*un'nouVöäu'deiai' jusqu'au
l53r8dß<AniWW'Ti!lo6BÄlit <pdur' les' inSoripöodS.' Ce 'dölai*. perpaettra au* inte<-
reds6s -suisseä qui serttiteiM enoore inddöi^ d'fexämiAör'ddpiHs qjrts-les pro*-
grammes et de1 prtödre mne1 decision:1 Ded'inscriptions assez* nombreuses
seilt cependdüt 'ddjä -annbtioees:1

Lfe caräctöre interiiatiOn&l rde re*pösttioü"ddlMi!a£n s'aeeentue chaque

glerorire a
cötiipagnie

assez
Le'ptegtatome cörapiteöd' uä'ndäö>re -limffd^de sections^ ilest'touteföis

kt vadte et-tffes ihtestessäfiti- "Voflei Teühmöratiöä'de»-diBtefedtes eectioüd:
a. Transports par tetre"— aörönätltiqud''— ra6trol6gi'd;'.
b.~ träüspbrts maritiiftes ef'.flrfviäiiltj
c. 'prdvoyaü'ee; '

J OVtC /l/iflAT'ütlfc
e. galeüle dii traVäit 'p'oud' les arts inüiidtfiels;
f., exftböititin' retrospective "d'&'trarisportd;
g. peche 'et "pidcf6ult&C6';
h. agcictilttirm,'
£ hygiene pvtbli'tjü'C;- hygiene et assistance sanitaire däns l'industrie

ded tfah^jörtd';
j.. beaux-arts..

'agriculture qui ne Test qu'en pärfie
arts qui est exclusivement rdservde aux nationaux italiens.

A. Sectioi des transports par terre de l'agronautltne et de la ftrologle.
Ir« division: Routes ordinaires.

lr® categorie, partie historique et descriptive;
2® categorie, partie administrative;
3® categorie, partie technique.

II® division: Charriage; transport des personnes et des objets.
lr® categorie: matiöres premiöres, parties de v6hicules, accessoires,

vernissage, decoration, materiaux;
2® ä 5® categories: diödrentes espöces de voitures, appareils de

sauvetage;
6® categorie: ecuries, harnachement, Sellerie;
7® categorie: entreprises de transports, röglements, tarifs, etc.

IE® division: Cyclisme, 8 categories.
IV® division: Automobilisme, 7 categories. ••

V® division: Ghemins de !er, 7 categories comprenant les chemins
de fer ordinaires ä voie normale ou ä voie etroite, les chemins
de fer de diff6rents systemes, les tramways, etc.

VI® division: Transports par terre effectu6s par l'eiectricite, 5 cate¬
gories.

VEL® division: Materiel de voyage et d'emballage, 4 categories.--
VIR® division: Aeronautique, 8 categories.
IX® division: Postes, teiegraphes, telephones, 5 categories.
X® division: Le Simplon, comprenant une reproduction partielle du

grand tunnel.
XI® division: Metrologie et m6trologie retrospective: 3 categories:

lr® categorie: Metrologie appliqu6e aux arts, aux professions, aux
industries, au commerce. Mesures de longueurs; podomötres,
goniometres, boussoles, niveaux, instruments pour les lev6s,
les dessins et les calculs topographiques; mesures et appareils
de capacite et de volume; compteurs ä gaz et & eau, densi-
metres, appareils d'essais; energies physiques; instruments
pour mesures 61ectriques et magnetiques, thermom6trie et ca-
iorimetrie, manometres, dynamomfetres, instruments pour
mesures optiques, photomötres, spectroscopes, microscopes, etc.;
horlogerie, horloges et montres cadrans eiectriques, compteurs,
etc.; poids balances; appareils pour mesurer la resistance des
materiaux; appareils pour 1'hydrometrie, 1'hydrographie, l'hy-
draulique; machines ä calculer; eaisses automatiques.

2® categorie: Metrologie de precision; instruments pour la deter¬
mination et la subdivision des longueurs ; pour la determination
des masses; pour la determination du temps, pendules chro-
nometres, chronographes; pour determiner les temperatures, les
pressions, 1'humidite, les courants eiectriques, les resistances,' etc.; pour les mesures terrestres; instituts scientifiques me-
trologiques dans les differents etats.

3® categorie: Metrologie retrospective. _

B.u Sttfirid1 ddsr trtiSpdttä marittBrt»1 efWHdttf/
Ir® division: Transports »maritimes* appareillage, armementy ou tillage;

approvisionnementsji navigation*- ooeanegraphie; portS;- arsenaux,
chantiers; sport nautique; sauvetage et hygifene navale; peche et
industries maritimes rassimilAes; bateaux de pfiche modeles, dessins

et methodes.
Dans cette division, deux classes seulement sont d6clar6es

nationales:;conatruction<-des na.vires-;et marine de guerre.
II® division* Tfanöpört&fluviaux: Voies narogables;* tfAvaU*\d'art sp6-

ciatix'ä la*1 navigation» interieüre1; flatten» etnavigatibn; hydro-
graphie; - cartes - fliiviales;: blbMographie; •

Cl Seotiwihd^iafiprtVhyiyiWv"

6. categories:.Prevention et attenuation dös accidents du tfäVäü; etudes,
institutions et rlegislatioii ayänt :pöür.' btit. dläSstirer les'tfavailleurs
contte le chömage force, et' de poSiwoif auX .dcrtnMäges du chö-
mage, involontajre; institutions dues aux'efülEiIiiyetrfS'.oil' apx ou-
vriers;ppur,,attenüer les döüttiiäges des gc£vtes;' etiAtJdä," instftritioii,
legialatiQn.surlaconstru'Ctioü'.'.deldgömentspopuläires; ptevoyance,
assistance, et protection ed^iäVeui".,'duJpersönüel"' des eqtrfeprises de
transports; instlfiitions dö prevoyabo^ matured prSCTtitionnelles
en gapanti'e-des ;pprsdnbeStbt.des mafch*ffdiSes: dtln'sldtffS rapports
eventuels avec les - entrepriSes de träbSpprfe.

I. Sectioi dts arts dgcoratift.

Ir® division: Art decoratif moderne: manifestations artistiques et
produits industriels se rapportant ä l'esthetique de la vie contem-
poraine dans toutes ses formes.
lr* categorie: 20 classes: peinture decorative; plastique decora¬

tive; plans d'edifices; vitres, c6ramiques, etc.; mosafques;
etoffes, tapis, etc.; mappes, dentelles, broderies; papiers points;
cuirs; nattes; metaux, armes et accessoires; appareils d'eclai-

3 71 rage et de chauffage; meubles; ameublements; orfevrerie;
monnaies, medailles, plaques; arts graphiques; imprimes de-

»4 T. coratifs; reliures; art de rhabillement
2® categorie: interieurs complets modernes; decoration exterieure

d'edifices, vues, places publiques; ecoles pour 1'art applique
aux industries.

II® division: Art d6coratif ancien.

E. Galerie du travail pour les arls iidastriels.

Le but de la Galerie internationale du Travail est de montrer en action
les machines et les appareils qui donnent des produits finis et toutes les
operations par lesquelles les matiöres premieres sont transformCes en
produits finis.

Elle comprend les six categories suivantes:
lr® categorie. Arts graphiques: fabrication des papiers Jfaconn6s,

d6cor6s, papiers pour tapisserie, etc
2« categorie. Productions artistiques en metaux et en bois.'
3* categorie. Productions de la c6ramique et de la verrerie.
4® categorie. Productions de tissus et industries similaires.
5® categorie. Production des cuirs.
6* cafegorie. Productions des arts industriels en general; cette ca¬

tegorie est destin6e aux productions particuliörement nouvelles ou
interessantes non comprises dans les 5 premiferes categories.

F, lxptsifiox reirospectir* des transports par terre et des transports marltiaes.

15 categories comprenant: les voies 'de communication par terre;
l'hyppologie; chariots, carrosses, Iitiferes, etc.; chemins de fer;
cyclisme et automobilisme; navigation; aeronautique, cartes;
guides; voyages; hötelleries; postes et diligences; t616graphes et
telephones; iconographie; ethnographie.

G. La p6cke ei aer et en eao donee et les indnslries qai s'y rattacheiU

5 classes: materiaux et outillage pour la peche; agriculture; pisci-^
culture; poissons en conserves; industries diverses. _



H. Sectio» de l'agrialtire,
Lea 8eules parties internationales de cette section spilt les suivantee:
m* division: Machines agricoles:

Classe 1: Matöriel et machines pour l'amendement des terres,
drainage, dessöchement, irrigation.

Glasse 2: OutlHage et machines pour le travail de la terre; k la
main, k traction animate, ä traction möcanique.

Ciasse 3: Outillage et machines pour la fumure, l'ensemencement,
la röcolte, la selection, la preparation et la conservation des produits.

Classe 4: Machines pour la culture et la rdcolte des tuberoules et
des racines.

Classe 5: Machines et appareils pour la preparation, la conservation

et la distribution de la nourriture.
Classe 6: Machines pour le travail du chanvre.
Classe 7: Machines et appareils pour la viticulture et I'oenoteoh-

nique.
Classe 8: Machines pour l'industrie oieicole.
Classe 9: Machines, ustensiles et outillage auxiliaire pour l'in-

dustrie du lait
Classe 10: Appareils pour la sericiculture.
Classe 11: Appareils pour l'agriculture.
Classe 12: Appareils pour la culture des fruits.
Classe 13: Appareils pour la floriculture.
Classe 14: Appareils pour l'horticulture.
Classe 15: Industrie forestiöre; matöriel et appareils pour la cul-

tnre, l'entretien et la coupe des foröts; types et modules de transports

aöriens; appareils pour la carbonisation; systömes et proeödös
pour la conservation des bois de charpente.

Classe 16: Appareils et proeödös destines k eviter les accidents
dans les travaux agricoles.

Classe 17: Petlts moteurs agricoles; appareils pour l'öclairage des
exploitations rurales.

Classe 18: Appareils refrigerants pour la conservation des
produits agricoles.

Classe 19: Recipients et emballages pour le transport des produits.
Dans la division du betail, les seules categories internationales sont

les suivantes:
Chevaux de gros trait; änes; mulets; chövres.
Volailles de basse-cour; lapins; chiens.

I. 8ectioi de l'hygife»e pibllqne et d'kygffc»e et assistaice sailtatre
dus les traisporfs.

I division: Hygiene publique generale, services publics d'hygi6ne;
legislation; defense contre les maladies infectieuses; höpitaux
d'isolement; stations sanitaires; etablissements et appareils de
d6sinfection; vaccination; söro-prophylaxie. Ecoles publiques et
asiles; gymnastique et travaux manuels; surveillance des denizes
alimentaires; hygiene des marches; hygiene des laiteries; labora-
toires d'hygiöne; vigilance zoofatrique; bienfaisance et assistance
sanitaire; höpitaux; ambulances; genie sanitaire; eaux; bains; la-
voirs; nettoyage etarrosage des rues; evacuation des immondices.

II* division: Hygiene rurale; habitations rurales; eaux potables; me-
sures hygiemques.

HI* division: Hygiene et assistance sanitaire dans les transports
terrestres; hygiene des bätiments dee chemins de fer; hygiene du
materiel roulant; voitures speciales pour le transport des malades
sur les chemins de fer; hygiene du personnel; inspections hygid-
niques des restaurants des gares; organisation de 1'assistance sanitaire

dans le personnel; organisation pour les secours d'urgence;
charriage, automobilisme et cyclisme.

IV* division: Hygiene navale; sauvetage.
V* division: Assistance dans les transports des malades et des blessös

militaires en temps de paix et en temps de guerre.
VI* division: Hygiene industrielle; constructions;hygi6ne des industries

minöraires et mötallurgiques; de la verrerie et de la cöramique;
des industries chimiques; des industries du tabac; du bois; des
matieres textiles; de l'industrie du lait; de l'industrie du vöte-
ment; de l'industrie de la pßche, etc.

VII* division: Prevention et attenuation des accidents du travail

X Sectio» des beaix-arts.

Exclusivement nationale.
Les prix des emplacements dans les diöörentes sections varient entre

5 et 10 francs le m, tant pour les surfaces horizontales que pour les
parois.

On voit par ce qui pröeöde que l'activite multiforme caractörisant les
Suisses, pourra trouver une place honorable dans cette exposition qui se
propose, en premiöre ligne, de c616brer l'ouverture du Simplon, cette nou-
velle artöre internationale qui contribuera k resserrer les liens et k döve-
lopper les relations entre la Suisse et l'Italie. Une brillante participation
de nos industries est par consequent trös dösirable.

Plusieurs des administrations föderales, parmi les plus importantes,
se prösenteront ä Milan officiellement: les chemins de fer föderaux, les
postes, les teiögraphes, le bureau sanitaire, le bureau hydromötrique et
Erobablement encore quelques autres. Le bureau international des postes,

i societe suisse de pisciculture, un certain nombre de compagnies privöes
de chemins de fer enverront des collections interessantes. Les industries
et les arts compris dans le programme pourront d'autant mieux se decider
k partieiper que, d'un cötö, on peut espörer l'appui des autorites föderales

dans la möme mesure que pour l'exposition de Paris en 1900 et que,
d'un autre cötö, le gouvernement itaiien garantit, sur la base d'une loi
röcemment promulguöe, la protection nöcessaire aux inventions, modöles
et dessins de fäbrique se rapportant aux objets exposes.

Pour les industries qui ne sont pas comprises dans les programmes,
le comitö tient encore & disposition une certaine ötendue de terrains pour
la construction de kiosques ou pavilions spöciaux, dans lesquels pourront
6tre exposes librement, et aussi vendus, toutes sortes de produits, avec
ces seules reserves: les produits qui ne sont pas compris dang les
programmes ne pourront pas concourir pour les prix, et le comite percevra,
en aus du prix de location du terrain, une redevance proportionnelle sur
les. ventes.

Le comite se propose aussi d'organiser des expositions temporaires
de la duröe de deux mois pour certains produits exclus des programmes.
Des indications ä ce sujet seront publiöes en temps et lieu. Les exposants
seront classös dans les difförentes sections, mais groupös autant que
possible par nations. La Suisse n'aura done pas un edifice special, mais seu-
lement un pavilion oü se trouveront les bureaux du commissariat gönöral.
Une soeiöte de construction bernoise a formö le projet d'öriger un vaste
chalet suisse oh pourront trouver place les produits d'un certain nombra
de maisons suisses. ^ ^On ne peut avoir le moindre doute sur la pleine röussite de l'exposition

de Milan, qui occupera une ötendue d'environ 1 million de m*, et
tout fait espörer que la Suisse y figurera d'une maniöre distingu6e.

Le commissaire gönöral suisse, M. R. Simen, döputö au conseil dos
ötats, a Minusio (Tessin), recevra les inscriptions et fournira, sur
demands, tous les renseignements, programmes, röglements, ainsi que les
formulaires de demandes d'admission.

Le terme pour les inscriptions est, comme il est dit plus haut, fixö
au 15 septembre prochain; celui pour la consignation des objets au Ier f6-
vrier 1906; l'exposition sera ouverte le 17 avril 1906.
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